
Les tatouages sont permanents et irréversibles
(si si, je vous le jure !)

Vous pouvez toujours demander un temps de
réflexion avant l’acte

si vous êtes en état de grande fatigue, de stress,
ou en période de règles, la douleur peut être
plus intense. Il est donc possible de reporter le
rendez-vous sans problème !

Vous devrez déclarer avant tout don de sang
que vous avez subi un acte de tatouage, Votre
don de sang pourrait être refusé pendant une
période déterminée

c’est toujours mieux de le savoir

si vous avez des questions, n’hésitez pas à me les poser.
j’y répondrai avec plaisir ! 

recommandations avant tatouage
Bien dormir

faire un Gommage deux jours avant
le tatouage sur la zone concernée

Les quatre jours qui précèdent le
tatouage, Ne pas raser ou épiler la
zone concernée (risque de poil
incarné)

ne pas appliquer d’anesthésiant pour
le tatouage

Retirer les bijoux de la zone
concernée 

    pendant l’acte 


